
 
Compte rendu de l'assemblée générale ordinaire 

Mardi 15 novembre 2016,  Gourdon 
 
Présents : (29) Martine Van Heems,  Geneviève Bertin,  Bernadette Beauchamp,   Merzouk Sider, 
Évelyne Cordonnier, Christiane Courant, Bertrand Guigaz, Brigitte Boubat, Marie Thérèse Ballauri, 
Béatrice Marechalle, Marie Agnès Pierre, Raymond Gorgemans, Martine Rieg-Sezer,  Marie-Hélène 
Forcade, Hélène Leray, Stéphane Vessières, Nathalie Machaux, José Vasquez, Marie Cheron, Christelle 
Laize, Thierry Diguet, Martine Diguet, Karine Périllat , Anne Prévost, Danièle Mianes, Gabriel Crespo, 
Sylvie Crespo. 
Philippe Rialet (producteur laitage brebis), Sophie Schreck (pain) 
 
Excusés : (5) Anne-Laure Goix, Benoit Geneste, Anne Joubert, Yves Ropars, Philomène De Sousa 
Pouvoirs : (3) Anne Joubert, Yves Ropars, Anne-Laure Goix 

 
 

Ordre du jour 
 

A. Partenariats 
a. Parts sociales dans le magasin Biocoop (ouvert depuis le 27 octobre). Rencontre avec les 

porteurs de projet. Décision quant à la prise de parts sociales. 
B. Produits et distributions  

a. Nouveaux produits à l'AMAP. Tour d’horizon des possibilités. 
b. Implication des consommateurs lors des distributions : Comment ? Quel fonctionnement 

pour chaque producteur ? 
c. Calendrier : Alignement des livraisons mensuelles. Recherche d'une solution viable pour les 

référents et les producteurs pour une présentation des solutions en AG des producteurs, mi 
décembre. 

C. Réseau 
a. Adhésion MIRAMAP : info sur le nouveau calcul des cotisations. Constitution d’un réseau 

d’AMAPs pour une adhésion collective (Relance InterAMAP) ou adhésion Consom’Acteurs 46 
(seuls) 

b. Projet de cagnotte solidaire : Rapprochement avec Miramap pour les informations (Qu’est 
ce que c’est ? Comment ça marche ?). Constitution d’un groupe de travail. 

c. InterAMAP le réseau des AMAPS de Dordogne et du Lot 
 

D. Essaimage 
a. Bilans des manifestations passées 

i. de la semaine des alternatives aux pesticides 2016.  Reconduction en 2017 ? 
Constitution d’un groupe de travail. 

ii. du forum des associations : Intérêt ? Impact ? qu'y cherchons nous ? Comment 
parler de l’AMAP autour de nous (formation des bénévoles) ? Créations de supports 
pédagogiques (photos, vidéos, …) 

iii. Le projet d'une foire bio à Gourdon. Où en est on ? Qu’en dit Bio 46 (asso des 
producteurs bio du Lot) ? Qui pourra s’en occuper 

b. Support publicitaire pour l’AMAP : sacs proposés par Évelyne ou fabrication à la main 
(proposition de Bernadette et Yves). 

 
 
 



 
 

Déroulé des débats et décisions 
 

Légende : Décision / À faire / Qui/ en cours 
 

➔Partenariats 
◆ Avec Biocoop : http://gourdon-quercy.biocoop.net/ 

● Nathalie, José et Anne présentent le partenariat avec Biocoop, le principe des 
collèges et les implications de ce partenariat. 

 
Consom’acteurs 46 et le magasin Biocoop ont en commun de défendre une consommation responsable et 
de soutenir la production agricole locale. 
 
Rappel du projet : Une équipe de 7 porteurs de projets épaulée par l’association Bio S'Faire a créé,  fin 
2015, une SCIC (Société Coopérative d’Intérêts Collectif) pour plus de collégialité, d'échange et de 
partage dans les orientations à prendre et les choix à réaliser et ce avec les producteurs locaux, les 
consommateurs, les salariés et autres acteurs du projet.. 
En effet, ce projet émane de différents acteurs de la vie économique (consommateurs, producteurs 
locaux, futurs salariés...) et c’est le lien entre tous qui lui a donné vie.  

 
Dans une SCIC chaque sociétaire s’engage financièrement en achetant des parts sociales. 
Pour l’instant ces parts constituent environ 7% du budget nécessaire au projet (des emprunts ont permis                
d’ouvrir le magasin). 
 
Consom’Acteurs en tant que partenaire … 
En tant qu’association nous faisons partie du collège des partenaires. 
Cette catégorie rassemble les personnes physiques ou morales, professionnelles du commerce équitable 
et durable, ainsi que toute personne qui contribue au développement de la coopérative mais ne relève pas 
de l’une des catégories précédentes.  
Cela donne le droit de participer aux assemblées générales et de s’impliquer dans la vie de la SCIC 
BioCoop. 
1 personne = 1 voix en assemblée générale indépendamment du nombre de parts sociales. 
 

Décision : L’assemblée vote à l’unanimité l’achat de 2 parts sociales pour la somme de 100€.  
Geneviève prépare le bulletin et Bernadette effectuera le règlement. 

 
Il est toujours temps de vous impliquer dans cette belle aventure. 
Pour cela, vous pouvez : 

● acheter des parts sociales de la SCIC, au prix de 50€ la part,  
● faire un prêt à la SCIC,  
● faire un don à l'association. 

 
Les documents nécessaires sont à disposition sur le site ou au magasin. 
http://biosfaireenbouriane.blogspot.fr/search/label/Soutien%20financier 

 

http://gourdon-quercy.biocoop.net/
http://biosfaireenbouriane.blogspot.fr/search/label/Soutien%20financier


il est prévu de mettre sur le site de Consomac’teurs 46  un lien vers le site de la Biocoop et 
inversement  
 
 

➔Produits et distributions  
◆ Nouveaux produits 

Parmi l’ensemble des producteurs qui nous ont contacté, nous opérons un tri entre les produits de base 
(la base pour nourrir une famille) et les produits que nous qualifions de “bonus”.  
Nous essayons également de voir quels sont les produits que nous pouvons gérer en contrat et ceux qui 
s’apparentent plus à de l’achat ponctuel. 

Rappel : nous travaillons actuellement avec 12 producteurs et nous recherchons un producteur de 
porc et un producteur de fruits locaux. 

 
Pour les producteurs avec qui nous ne travaillerons pas, mais avec qui nous avons eu des échanges 
fructueux et qui sont dans la même démarche que l’AMAP,  nous allons les répertorier sur notre site 
internet. 
 
 

➔ Vin du Domaine de Dauliac à Luzech (Ghislaine et Thierry Baltenweck) 
◆ Après dégustation et discussion, vu également sa présence sur le marché de 

Gourdon le samedi et une certaine difficulté à contractualiser ce produit,  nous 
pensons qu’il est plus intéressant de contacter directement le producteur ou 
d'organiser un achat groupé. 

◆ Pas de contrat 
➔ Huîtres du bassin d’arcachon (Pauline et Thomas CASTAING) 

◆ Pour les mêmes raisons que le vin, et du fait de leur présence tous les dimanches 
matin à Gourdon (devant la boulangerie Llorca), nous ne contractualiserons pas les 
huîtres en AMAP. 

◆ Pas de contrat 
➔ Huiles de massages La clé des simples (Stéphanie Meynard) 

◆ Comme pour les autres produits “bonus”, nous ne contractualiserons pas,  mais nous 
ferons suivre l’info.  

◆ Pas de contrat mais les huiles sont en vente au magasin Biocoop de Gourdon 
➔ Plantes aromatiques pour tisane et infusions : La ferme du Clédou (Nathalie David) 

◆ Pas de contrat,  mais les plantes aromatiques sont en vente au magasin Biocoop de 
Gourdon 

➔ Sorbets de la ferme de Vielcroze (Estelle Lefranc) 
◆ Nous décidons de tenter de construire un partenariat et de bâtir un contrat . Une 

commission éthique ira voir Estelle pour co-construire celui-ci.  
◆ Merzouk se propose comme référent pour piloter ce partenariat. 
◆ Documents de présentation de la ferme,  du producteur et des produits disponibles 

sur demande. 
➔ Fromage de chèvres de la chèvrerie des Bouscarels (Marc et Carine Antheaume) 

◆ Ces producteurs ont déjà été approchés (Geneviève). 
◆ Le débat porte sur l’impact d’un nouveau fromage (chèvre) à l’AMAP en plus des 

fromages de brebis et de vache. Les avis sont partagés et forcément subjectifs pour 
l’intégration de ce nouveau fromage. Bernadette nous livre son témoignage de 
référente laitages de vache lors de l'apparition des fromages de brebis : elle n’a pas 
constaté de baisse des contrats. 

◆ Philippe Rialet s’exprime en tant que producteur et pense qu’il y aura une baisse de 
la part de chacun lors de l’élargissement de l’offre fromage. 

◆ Bertrand insiste à nouveau sur le rôle des AMAPiens pour soutenir chaque 
producteur. À nous de trouver des personnes pour chaque contrat. 

◆ Nous décidons de démarrer un partenariat pour la construction d’un contrat fromage 
de chèvre. Afin d’y voir plus clair, nous lancerons un sondage. 

◆ Benoit Geneste s’est proposé pour prendre une référence, nous le contacterons. 



◆ Comme pour tous les nouveaux produits,  nous organiserons une commission 
éthique. 

➔ Porc de Didier Goyet 
◆ C’est un producteur que nous ne connaissons pas encore directement,  mais qui 

travaille déjà avec d’autres AMAP. 
◆ Nous nous proposons de le contacter pour construire si possible un partenariat. 
◆ Raymond Gorgemans et Thierry Diguet se proposent pour piloter ce partenariat. 

 
◆ Implication des consommateurs lors des distributions 

● Il s’agit que chaque AMAPien puisse s’impliquer, à la hauteur de ses possibilités, 
pour aider les producteurs lors des distributions du mardi soir. 

● Outre l’aide appréciable (confection des paniers, mise en place des étals, 
rangement,  mise en place de la buvette,  du stand info,  pointage des paniers,  …), 
le fait d’être au coeur de la distribution permet de partager avec le producteur, de 
comprendre les problématiques des contrats, de la distribution et surtout de 
rencontrer chaque AMAPien individuellement. Convivial, n’est il pas !  

● Les référents se chargent d’organiser en fonction de chaque producteur cette 
participation à la distribution. 

 
◆ Calendrier 

● Nous avions projeté d’aligner le plus possible les dates de livraison des produits. 
● Cela amène plus de simplicité dans le calendrier des livraisons et permet une 

rencontre des producteurs ces soirs là. 
 
  

 08/11
/2016 

22/11
/2016 

06/12/
2016 

13/12/
2016 

20/12/
2016 

10/01/
2017 

14/02/
2017 

07/03/
2017 

14/03/
2017 

11/04/
2017 

Kiwis X   X  X X  X X 

Poulets X   X X X X  X X 

Agneau    X     ? ? 

Veau     X      

Boeuf  X         

Fromage 
brebis 

X X X  X      

Miel    X  X  X   

Fraises X   X  X     

 

➔Réseau 
◆ Adhésion MIRAMAP et InterAMAP le réseau des AMAPS de Dordogne et du Lot:  

● Bertrand demande mandat à l’assemblée pour un réadhésion à Miramap 
(Mouvement Inter Régional des AMAPS) Unanimité  

● L'intérêt serait également d’adhérer en tant que réseau d’AMAP : celles qui 
travaillent autour de nos producteurs (Lot et Dordogne). Bertrand se charge de 
relancer la proposition au niveau du réseau. 

● InterAMAP créé pour une collaboration plus étroite entre les AMAPS unies autour des 
producteurs avec qui elles travaillent; fonctionne au minimum : coordination fruits 
corses et projet de cave d’affinage des Traverse. 

● Nous pourrions augmenter les échanges pour partager nos expériences et nos outils, 
mais également travailler sur l’essaimage des idées véhiculés par les circuits courts 
de type AMAP. 

● Propositions :  
○ Mise à jour de l’annuaire 



○ Mise à jour du site internet Consom’acteurs 46 :: page InterAMAP 
○ Organisation d’un Séminaire d’Échanges : “Pratiques et outils de nos AMAP” 

◆ Projet de cagnotte solidaire :  
◆ Un groupe se constitue autour de l’idée de la mise en place d’une cagnotte solidaire à 

destination des producteurs ( Merzouk,  Brigitte, Stéphane, Bertrand, Sophie, Marie Hélène, 
Evelyne ) en associant nos réflexions avec l’AMIC Céou (Monnaie locale). 

◆ Étape 1 : faire un état de la question 
 

➔Essaimage 
◆ Bilans des manifestations passées 

● de la semaine des alternatives aux pesticides 2016. 
○ Trop de manifestations sur trop de dates pour l’an passé-> se concentrer sur 

quelques dates et quelques manifestations 
○ Constitution d’un groupe de travail pour 2017 : Marie-Hélène,  Martine, 

Anne,  Christelle,  Christiane,  Marie-Agnès 
● du forum des associations :  (Brigitte présente à la réunion bilan de l’OMS) 

○ ++ mélange de toutes les assos (sport, culture, et autres…) 
○ -- changer le nom pour « Forum des associations »  
○ -- sono trop forte 
○ -- Repas avec des produits bof -> proposer les produits de l’AMAP ? 

 
○ Pour l’AMAP et en général pour les expos, foires, stands, … pour 

améliorer notre impact sur les foules ;-) 
○ - avoir des photos de produits en parallèle aux contrats (+ sous forme de 

diaporama ?) 
○ - diaporama des distributions, des produits, des visites producteurs 
○ - photos de recettes 
○ - vidéo Questions / réponses 
○ - proposer un atelier cuisine avec les produits de l'AMAP 
○ Constitution d’un groupe de travail pour proposition  : Brigitte,  Stéphane, 

Thierry,  Évelyne,  Merzouk,  Bertrand 
○  

● Le projet d'une foire bio à Gourdon.  
○ Pas de nouvelle de Bio46 
○ Constitution d’un groupe de travail pour relancer l’idée et la réalisation : 

Christelle,  Benoit,  Anne,  Nathalie. 
◆ Support publicitaire pour l’AMAP : sacs proposés par Évelyne ou fabrication à la main 

(proposition de Bernadette et Yves) 
● Il est décidé de voir si la réalisation “à la main” est réalisable. Nous confions 

l'évaluation de cette faisabilité à Martine S qui travaillera avec Esméralda. 
 
  
 
  


